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RÉpuhlique AlgÉrienne tÉmocratique et Fopulaire
Ministère de I'Enseignernent SupÉrieur et de la Recherche Scientifique

Messieurs les Ûuyens des Facultcide Medecine

[irculaire noltl| d, 0 [ ûtC, 2û0f portant RÈglement du cnntentieux
des 0ncteurs en MÉdeuine Titulaires d'un [JEMS en Anatomie.

[}ans le but de rÉgler le runtentieux des dncieurs en mÉdecine titulaires d'un [JEtv|S en
anatnmie pour lesquels aucui:c projection hnspitaliÈre n'est prÉvue dans la discipline,
messieurs les doyens des facultÉs de mÉdecine snnt invitÉs à procÉder ù l'inscriptinn à un
second ûEMS, de ces spÉcialistes, sur leur demande. en respertant les critÈres suivants:

-L'inscriptinn à un deuxiÈme 0EMS cBnEErnE exclusivement les enseignants
d'anatomie en poste ;maitres assistants. Ûncents. Prnfesseurs.

-les titulaires du [}EMS d'anatomie de la santÉ publique snnt exclus de cette
mesurE.

- Les spÉcialitÉs auvertes pcur un secnnd 0EMS sont:
*Tuutes les disciplines chirurgicales,
*Trois disciplines mÉdicales : radinlngie. rÉÉducatiun fonctionnelle, mÉdecine

legale.
-Les enseignants ne peuvent s'inscrire qu'au niveau de la facultg nu ils exercent

leurs activitÉs hospitalo-universitaires. Aucun dÉtachement ne pourra Être accordÉ
-Les enseignants inscrits à un secnnd ÛEMS doivent assurer leurs tâches

d'enseignement en anatnmie.
-En attendant la prnchaine rÉvisinn du 0EMS d'anatumie, messieurs les 0oyens

sont informÉs du gel du 0EMS en anatumie.
-Les rÉsidents En rsurs de ftrmatiun sont exclus de untte mESurE.

Fait à Alger le :

Le Ministre de I'E
et de la Recherc
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